
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 1110 – 17/01/2024

Descriptif
Objet : Image paysagère du parc des Evaux

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Ouverte

Mandat : Architecte-paysagiste

Honoraires : Le budget estimatif pour ce mandat est de CHF 100'000.- TTC.

Date de publication dans la FAO : 17 janvier 2024

Délai de rendu : 28 février 2024, 12h00

Adjudicateur : Fondation des Evaux, Département du territoire de l'Etat de
Genève, représenté par l'Office cantonal de l'Agriculture et
de la Nature (OCAN)

Organisateur : Département du territoire de l'Etat de Genève, représenté par
l'Office cantonal de l'Agriculture et de la Nature (OCAN)

Inscription : Aucun émolument de participation ni frais de dossier

Simap : No de la publication 272641

Documents téléchargeables sur simap.ch

Communauté de soumissionnaires : Admise

Sous-traitance : Admise

La sous-traitance est admise, à l’exclusion des prestations
d’architecture paysagère qui doivent impérativement être
fournies par le soumissionnaire.

Le bureau pourra se faire accompagner de compétences
externes qu'il explicitera et justifiera.

Comité d’évaluation : M. Philippe Gay, directeur de la Fondation des Evaux

M. Bernard Lugrin, chef du Département Environnement et
Sports, commune de Bernex

M. Patrik Fouvy, directeur, OCAN

Mme Anne-Lise Cantiniaux, cheffe de projet, OCAN

Mme Marie-Hélène Giraud, experte indépendante

Suppléante :

Mme Sandra Spissinger, cheffe de programme, OCAN

L’évaluation des offres est placée sous la responsabilité de
l’adjudicateur qui peut s’adjoindre l’aide d’un collège
d’experts ou d’un comité d’évaluation.

Critères d’adjudication : Compréhension et organisation pour l’exécution du marché,
35% ; prix et qualité économique de l’offre, 25% ; qualifications
du chef de projet et des autres personnes clés, 20% ; qualité
des références, 20%

Notation du prix : Méthode linéaire T moyenne

Notation du temps : Méthode T4

Indemnisation : Aucune indemnité
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Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres : Dossier d’appel d’offres correspondant au document K2

Remarques sur l’appel d’offres : La phrase suivante est ambiguë : « L’adjudication est
attribuée à l’offre économiquement la plus [?], à savoir l’offre
totalisant le plus grand nombre de points sur la base des
critères évalués. »

Les documents remis aux participants n’indiquent pas de
montant donnant droit aux honoraires. L’adjudicateur indique
en lieu et place un budget estimatif pour ce mandat.

Le montant estimé pour ce marché – CHF 100'000.- TTC – se
situe en-dessous de la valeur seuil applicable à ce type de
procédure et aurait pu faire l’objet d’une procédure
d’adjudication de gré à gré.
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